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Avant-propos 
 

La convention de recherche et développement « programme d’étude et de recherche 
2008 - 2011, conception d’indices de bio-évaluation de la qualité écologique des rivières de 
l’Île de la Réunion à partir des poissons et macrocrustacés et des invertébrés benthiques » 
établie entre l’Office de l’eau Réunion et le CNRS (UMR CNRS 5023 – Ecologie des 
Hydrosystèmes Fluviaux) a pour objectif de fournir des outils de bio-évaluation des cours 
d’eau de la Réunion adaptés aux caractéristiques biogéographiques et hydro-climatiques de 
ces rivières. Ce programme, dont la finalité est la mise au point d’indices biologiques dans le 
cadre de l’application de la Directive Cadre européenne sur l’Eau se déroule sur trois ans et en 
partenariat avec l’ARDA. Chaque année une campagne d’échantillonnage des poissons est 
programmée sur 29 stations dans 13 bassins versants. Trois campagnes d’échantillonnage des 
invertébrés benthiques sont planifiées (octobre-novembre 2008, 2009 et 2010) dans 43 
stations de 20 rivières. 

 
Le présent rapport d’étape fait état de l’échantillonnage réalisé en 2008, il comporte 

deux parties, l’une traitant des données issues de l’échantillonnage des macro-invertébrés 
benthiques, l’autre des résultats de l’échantillonnage piscicole. 

L’ensemble des données collectées est géré dans deux bases de données distinctes, 
l’une dédiée aux données « macro-invertébrés » localisée sur le serveur de l’Université 
Lyon1, l’autre dédiée aux données « poissons » et gérée par l’ARDA à la Réunion. Afin de 
faciliter le travail d’échanges entre l’Office de l’Eau, L’UMR CNRS 5023 et l’ARDA, une 
concertation entre le service informatique de l’OLE et les deux autres partenaires a été 
engagée. Un transfert progressif des données est prévu et à la fin du programme (2011) 
l’ensemble des données pourra être archivé et géré par l’OLE. 

Pour la partie concernant les invertébrés, ce rapport fait le bilan de la première année 
d’étude. Ce rapport présente l’ensemble des données collectées en 2008 et dresse un bilan des 
difficultés rencontrées en termes d’identification des organismes collectés. Un effort 
d’échantillonnage plus intensif avait été réalisé dans 6 stations afin de calibrer 
l’échantillonnage, les résultats de cette expérience sont présentés.  

Pour le volet « poissons », l’échantillonnage s’inscrit dans la suite de ce qui a été 
réalisé depuis 2000. En 2008, une méthode de calculs de métriques simples adaptées aux 
cours d’eau et aux espèces de la Réunion avait été proposée. Les résultats des pêches 
effectuées en 2008 ont été analysés en utilisant ces métriques. 
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1 Rappel des objectifs  
 
Ce rapport présente l'ensemble des travaux prévus en 2008-2009 pour le volet 

"invertébrés" dans la convention CNRS-OLE "conception d'indices de bio-évaluation de la 
qualité écologique des rivières de l'île de la Réunion à partir des poissons et macrocrustacés et 
des invertébrés benthiques". 
Pour cette première période du programme, les quatre volets importants prévus étaient : 

 le choix des stations et la définition des protocoles d'échantillonnage, 
 la réalisation de l'échantillonnage faunistique et des paramètres physiques et physico-

chimiques, 
 le tri des organismes et l'identification taxonomique, 
 l'inventaire des problèmes de systématique liés à la faiblesse des connaissances 

disponibles et le recensement des potentialités d'amélioration et des difficultés 
importantes. 

Ce rapport présente donc 1) le bilan du travail de terrain réalisé ainsi que les protocoles mis en 
œuvre ; 2) la structure de la base de données dédiée au programme et les masques de saisie 
développés et 3) les premiers résultats obtenus au cours de la campagne d'échantillonnage 
2008.  
Les principaux résultats exposés dans ce rapport sont: 

 la présentation des caractéristiques générales des stations, 
 une caractérisation de l'habitat physique de ces stations élaborée à partir des données 
collectées sur le terrain, 

 une description des peuplements faunistiques avec l'inventaire, l'abondance et la 
répartition géographique des taxons identifiés, 

 un recensement des problèmes d'identification rencontrés, 
 l'analyse de l'influence de l'effort d'échantillonnage sur la richesse taxonomique et des 
facteurs expliquant la variabilité de cette richesse taxonomique. 
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2 Campagne de terrain 2008 
La première campagne d’échantillonnage des invertébrés benthiques a été réalisée en 

période d’étiage du 16 octobre au 12 novembre 2008.  Au cours de cette période, 23 jours de 
terrain ont permis d’échantillonner 42 des 43 stations initialement choisies (à cette période, la 
station Marsouin 1 (MAR1) était à sec à l’exception de rares flaques entre les blocs et n’a 
donc pas pu être échantillonnée). Ces stations sont réparties dans 13 bassins versants et 20 
rivières (Tableau 1 et 2 pour plus de détails sur les stations). Suivant les accès, une à trois 
stations ont pu être échantillonnées chaque jour mobilisant 3 à 8 personnes (Tableau 1).  
Parmi ces 42 stations, 10 sont des stations DCE de référence (DCE REF) et 19 sont des 
stations DCE du Programme de Contrôle de Surveillance de la DCE (DCE PCS) (Tableau 2).  

 
 

Tableau 1: Stations échantillonnées au cours des 23 jours de terrain de la première campagne 
d’échantillonnage des invertébrés benthiques et moyens humains mis en œuvre.  En vert : stations de calibration 
(cf 2.4.) Cf Tableau 2 pour les codes des stations.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Dates Jours de terrain
17-oct J1 SET CIL2 CNRS (3) ARDA (2)
18-oct
19-oct
20-oct J2 PLU1 PLU2 CNRS (3) ARDA (4)
21-oct J3 PLU3 SDE3 CNRS (3) ARDA (1)
22-oct J4 SDE1 CNRS (2) ARDA (2)
23-oct J5 SSU2 SSU1 CNRS (2) ARDA (3)
24-oct J6 SJE2 MAT4 CNRS (3) ARDA (4)
25-oct J7 FJA1 MAT1 CNRS (3)
26-oct
27-oct J8 MAT2 FJA2 MAT3 CNRS (3) ARDA (3)
28-oct J9 ROC2 ROC1 ROC3 CNRS (4) ARDA (2)
29-oct J10 MAR3 MAR4 CNRS (4)
30-oct J11 LIA PAN2 CNRS (4) ARDA (2) OLE (1)
31-oct J12 MAR2 MAR1 CNRS (4) ARDA (1)
1-nov J13 SDE2 SJE1 CNRS (4) OLE (1)
2-nov
3-nov J14 GAL1 GAL2 CNRS (4) ARDA (2)
4-nov J15 GAL3 GAL4 CNRS (4) ARDA (1)
5-nov J16 descente PLA1 CNRS (4) ARDA (4)
6-nov J17 PLA2 PLA3 CNRS (4) ARDA (3)
7-nov J18
8-nov J19 BEN CIL1 CNRS (3) ARDA (2)
9-nov J20 SGI REM CNRS (3) ARDA (1)
10-nov J21 LAN3 LAN4 LAN2 CNRS (3) ARDA (1) OLE (1) PARC (3)
11-nov J22 LAN1 CNRS (3) ARDA (1) OLE (1)
12-nov J23 EST CNRS (3) ARDA (1) PARC (3)

Stations Moyens humains

Barrages routiers demi-tour au col de Bellevue
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Tableau 2: Présentation des 43 stations d’échantillonnage. Parmi ces stations, 11 sont des stations DCE de 
référence (DCE REF), 19 sont des stations DCE du Programme de Comité de Surveillance de la DCE (DCE 
PCS).  En vert : stations de calibration. En violet : station à sec pendant la période et non échantillonnée.  

 
BASSIN-VERSANT RIVIERE Code Station DCE

REF
DCE 
PCS

Altitude 
(m) Lieu

Rivière St-Denis Rivière St-Denis SDE1 260 Ilet à Guillaume 
Rivière St-Denis SDE2 70 En amont du captage AEP
Rivière St-Denis SDE3 20 Bas de la Rivière

Rivière des Pluies Rivière des Pluies PLU1 390
Rivière des Pluies PLU2 140 Ilet Quinquina 
Rivière des Pluies PLU3 25 Embouchure/Gillot

Rivière Sainte-Suzanne Rivière Sainte-Suzanne SSU1 730 Amont pont route des hauts
Rivière Sainte-Suzanne SSU2 150 Amont cascade Niagara 

Grande Riviere St Jean Grande Riviere St Jean SJE1 312 Bras des chevrettes
Grande Riviere St Jean SJE2 6 Quartier français

Rivière du Mat Bras des Lianes LIA 670 Amont captage AEP
Fleurs Jaunes FJA1 670 Marre à vieille place
Fleurs Jaunes FJA2 370 Bois de Pomme
Rivière du Mat MAT1 670 Ilet à Vidot
Rivière du Mat MAT2 430 Ilet Bananier
Rivière du Mat MAT3 250 "Escalier"
Rivière du Mat MAT4 30 Embouchure

Rivière des Roches Rivière des Roches ROC1 160 Abondance
Rivière des Roches ROC2 12 Mon désir
Rivière des Roches ROC3 5 Radier beauvallon
Bras Panon PAN2 40 Bras pétard

Rivière des Marsouins Rivière des Marsouins MAR1 1300 Bébourg
Rivière des Marsouins MAR2 560 Takamaka aval
Rivière des Marsouins MAR3 60 Bethléem
Rivière des Marsouins MAR4 5 St Benoît 

Rivière de l'Est Rivière de l'Est EST 150 Amont aval pont 
Rivière Langevin Rivière Langevin LAN1 685 Cap Blanc

Rivière Langevin LAN2 430 Cascade Grand Galet
Rivière Langevin LAN3 270 Passerelle
Rivière Langevin LAN4 40 Langevin 

Rivière des Remparts Rivière des Remparts REM 10 L'Abatoir
Rivière St-Etienne Bras de Benjoin BEN 1120 Amont du rejet

Grand bras de Cilaos CIL1 380 Pavillon
Grand bras de Cilaos CIL2 200 Ilet Furcy
Bras de Ste Suzanne PLA1 600 Grand Bassin
Bras de la Plaine PLA2 420 Amont barrage
Bras de la Plaine PLA3 350 Petite ravine
Rivière St-Etienne SET 40 Embouchure Pont RN

Ravine St-Gilles Ravine St-Gilles SGI 40 Verrou
Rivière des Galets Rivière des Galets GAL1 1400 Marlat

Rivière des Galets GAL2 1200 Trois roches
Rivière des Galets GAL3 300 Amont de la prise ILO
Rivière des Galets GAL4 120 Ilet malidé

Total 20 43 10 19
stations de calibration  
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2.1 Échantillonnage des invertébrés 
Dans chacune des 42 stations échantillonnées, le protocole prévu initialement a été 

respecté. Dans chaque station, 12 prélèvements faunistiques ont été réalisés à l’aide d’un filet 
Surber de vide de maille 0,5 mm (Figure 1) dérivé du prototype décrit dans la norme IBGN 
(Afnor, 1992). Les premiers centimètres de substrat et la faune associée ont été collectés sur 
une surface de 0.05 m2. Le reste des sédiments ainsi que les organismes ont été conservés 
dans une solution alcoolisée (70 %) pour leur identification ultérieure au laboratoire. 
 

 
 

Figure 1: Filet Surber utilisé pour échantillonner les macroinvertébrés 

2.2 Mesures des paramètres de l'habitat 
Au niveau de chaque point d'échantillonnage de la faune, les contraintes hydrauliques 

au fond du cours d'eau, la vitesse du courant, la taille des éléments composant le substrat et la 
profondeur ont été mesurées.  

2.2.1 Contraintes hydrauliques 
Nous avons utilisé la méthode des hémisphères FST (Statzner & Müller, 1989) pour 

mesurer les contraintes hydrauliques locales au fond de la rivière. Un jeu d’hémisphères 
comporte 24 hémisphères de même taille mais qui diffèrent par leur densité. Les hémisphères 
sont placés sur une plaque lestée posée horizontalement au fond de la rivière. L’hémisphère le 
plus lourd qui quitte la plaque donne la valeur de la contrainte. Des courbes de calibration 
permettent de traduire chaque numéro d’hémisphère par une force de cisaillement exprimée 
en Newton/m2 (N.m-2) (Statzner et al., 1991). La force mesurée intègre les contraintes 
longitudinales, latérales et verticales qui s’exercent localement au fond du lit de la rivière. 
Cette mesure synthétique correspond aux contraintes hydrauliques locales que subissent les 
organismes benthiques.  Ces forces peuvent induire le remaniement des sédiments, déloger 
les invertébrés benthiques de leurs abris et sont donc de bons indicateurs de perturbation de 
l'habitat physique (Townsend et al., 1997). 
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2.2.2 Vitesse du courant 
La vitesse moyenne du courant a été mesurée à l'aide d'un courantomètre (mesure 

effectuée à 40% de la hauteur d'eau). Cette valeur est généralement bien corrélée avec la 
vitesse au fond et correspond donc à la composante longitudinale des contraintes hydrauliques 
qui s'exercent sur les organismes benthiques.  

2.2.3 Granulométrie 
La taille des éléments composant le substrat de chaque point d'échantillonnage a été 

mesurée à l’aide d’un gabarit. Nous avons dénombré le nombre de particules appartenant à 
chaque classe granulométrique de taille supérieure à 8 mm. Les particules du substrat de 
tailles inférieures à 8 mm, non mesurées sur le terrain, ont été triées mécaniquement au 
laboratoire à l’aide de tamis de mailles différentes (8000, 4000, 2000, 1000 & 500 µm). Ces 
différentes fractions ont ensuite été pesées après 48h de séchage à l'étuve (110°C). 

2.2.4 Profondeur 
La profondeur a été mesurée à l'aide d'une tige graduée (en cm).  
 

2.3 Echantillonnage aléatoire 
Dans chaque station, les 12 échantillons ont, en principe, été réalisés aléatoirement. La 

station a été découpée d'amont en aval en 12 transects équidistants. Sur chacun des transects, 
un échantillon a été positionné au hasard à l'aide d'un dé: le chiffre 1 correspondait à la rive 
gauche, le 6 à la rive droite et les chiffres 2, 3, 4 et 5 à la distance correspondant 
respectivement à 20, 40, 60 et 80 % de la largeur du transect à partir de la rive gauche.  Dans 
certains cas, le point déterminé au hasard correspondait à un habitat non échantillonnable 
(présence de gros blocs ou zones trop profondes > à 1m), l’habitat correspondant au chiffre 1 
(rive gauche) était alors remplacé par l’habitat correspondant au chiffre 6 (rive droite) et 
réciproquement. De même, dans certains cas, l’habitat correspondant au chiffre 2 a pu être 
remplacé par l’habitat correspondant au chiffre 4 et réciproquement. Si l’échantillonnage 
restait toujours impraticable après ces remplacements ou si l’habitat correspondant au chiffre 
3 n’était pas échantillonnable, l’habitat le plus proche était alors choisi. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Figure 2 : Exemple d'une station d'échantillonnage avec les 12 transects équidistants (T1 à T12) et les 12 points 
d'échantillonnage positionnés au hasard (ronds bleus). 

Cependant, on peut noter que dans certaines stations, l’échantillonnage aléatoire n’a pas 
été possible pour une partie des points d’échantillonnage (SJE, BEN et GAL1) ou pour tous 

T1 T2 T3 T4 T5 T6 T7 T8 T9 T10 T11 T12T1 T2 T3 T4 T5 T6 T7 T8 T9 T10 T11 T12T1 T2 T3 T4 T5 T6 T7 T8 T9 T10 T11 T12



 9

les points d’échantillonnage (MAR2, LAN2 et SGI) du fait de la rareté des habitats 
échantillonnables (présence de gros blocs ou zones trop profondes > à 1m). 
 

2.4 Calibration de l'échantillonnage 
Alors que la stratégie d’échantillonnage classique repose sur 12 prélèvements par station, 

24 prélèvements ont été réalisés dans 6 stations (PLU2, MAT4, LIA, PLA1, PLA3, et LAN3, 
Tableau 1 & 2) afin de calibrer l’effort d’échantillonnage. Cette opération a pour but de 
déterminer le nombre d'échantillons nécessaires à l’échelle d’une station pour obtenir une 
richesse taxonomique représentative dans les différents cours d'eau de la Réunion. 

La méthode d'analyse des données repose sur la réalisation de courbes d’accumulation 
d’espèces (courbes de richesse spécifique cumulée en fonction de l’effort d’échantillonnage) 
appelée « sample-based rarefaction » (Gotelli & Colwell, 2001, Colwell et al., 2004, Mao et 
al., 2004). Les calculs sont réalisés avec le logiciel EstimateS 
(http://viceroy.eeb.uconn.edu/estimates, Copyright 2009 by Robert K. Colwell, Department of 
Ecology & Evolutionary Biology, University of Connecticut, Storrs, CT 06869-3043, USA). 
L’option utilisée est celle de l’estimation de la richesse spécifique par la fonction « Mao 
Tau » dans EstimateS. Elle calcule une richesse estimée en tirant aléatoirement (100 tirages) 
les échantillons, sans répétition de manière à ne pas sous-estimer la richesse spécifique en 
risquant de prendre plusieurs fois le même échantillon et de sélectionner tous les échantillons 
dans le lot des 24 réalisés. Cette option permet d'estimer pour chaque effort d’échantillonnage 
une valeur moyenne de la richesse taxonomique (et un intervalle de confiance - 95%) basée 
sur le nombre total de taxons rencontrés dans les 24 échantillons réalisés. 

 

3 Tri et détermination de la faune 
Les 576 échantillons faunistiques collectés ont fait l’objet d’un pré-tri à l’ARDA du 13 

novembre au 28 novembre. La faune a été séparée du substrat. Pour chaque échantillon le 
substrat a été conditionné dans des sacs hermétiques. Les différentes fractions de substrat ont 
été pesées au laboratoire en métropole. Les échantillons faunistiques ont été rapatriés en 
métropole où ils ont été déterminés. La première phase de détermination s'est achevée mi-
juin. La difficulté de détermination de certains groupes nécessite de prendre contact avec des 
spécialistes des groupes faunistiques concernés et/ou un travail de laboratoire plus poussé, la 
précision de la détermination sera progressivement approfondie au cours de la deuxième 
année. 
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4 Base de données 
Une base de donnée dédiée au programme a été créée et des masques de saisie ont été 

développés (Figure 2). Les données faunistiques et de paramètres de l'habitat ainsi stockées 
dans cette base de données sont aisément exportables vers base de donnée OLE (voir la 
structure de cette base en Annexe 1). 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 2: Masque de saisie des données faunistiques de la base de données invertébrés Réunion CNRS. 

 
 
Outre, le nombre d'individus par taxon et par relevé, cette base de données contient des 

informations sur les stations (altitude, lieu, distance à la source, à la mer etc.) ainsi que des 
informations sur l'habitat physique de chaque relevé (granulométrie, vitesse du courant, 
profondeur et force de cisaillement).  Cette base renseigne aussi sur la position systématique 
de chaque taxon, permet des insertions de photos et des champs sont prévus pour intégrer des 
informations biologiques et écologiques pour chaque taxon (Figure 3). 
 
 
 



 11

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 3: Masque de saisie des données de systématique, biologiques et écologiques de chaque taxon. 

Cette base de données contient des champs compatibles avec la base de données de 
l’Office de l’Eau (format Sandre, cf Annexe 1). Chaque année, les données de cette base 
pourront donc être aisément transférées vers la base de données de l'OLE. Les informations 
obligatoires concernant les stations, la surface de recouvrement des différents substrats 
présents sur l’ensemble de la station, la nature du substrat au point d’échantillonnage et la 
classe de vitesse de courant seront dans la mesure du possible renseignées pour la campagne 
de 2008 (les données collectées sur le terrain devraient permettre de renseigner ces champs) et 
systématiquement pour les campagnes de 2009 et 2010.  
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5 Résultats de la campagne 2008 

5.1 Description des stations d'échantillonnage 

5.1.1 Échelle de la station 
Les caractéristiques géographiques, physiques et biologiques des 43 stations sont 

résumées sous forme de fiche (Annexe 2). Pour chaque station, des photos présentent les 
secteurs échantillonnés. Certains champs non renseignés le seront dans la suite du travail. 

Les données moyennes par station des contraintes de cisaillement, des vitesses du 
courant, des profondeurs et des poids des différentes classes de substrat sont présentées en 
Annexe 3.  

 

5.1.2 Échelle des relevés: paramètres hydrauliques 
La gamme de forces de cisaillement mesurées dans l'ensemble des 576 relevés, s'étend 

de 7.71 10-2 N.m-2 (hémisphère FST 0) à 8.95 N.m-2 (hémisphère FST 18), contrainte mesurée 
à la station LAN2 (cascade  Grand Galet) de la Rivière Langevin.  

De même, des vitesses moyennes du courant de 0 à 1.59 m.s-2  ont été mesurées dans 
l'ensemble des relevés. La vitesse maximale a été mesurée à la station PLA2 du Bras de la 
Plaine (amont du barrage).  

On note que la profondeur maximale échantillonnée est de 88 cm (Station MAR2, 
Takamaka aval, Rivière des Marsouins), profondeur au delà de laquelle l'échantillonnage est 
difficilement possible. 

Dans un même bassin versant, les contraintes hydrauliques et les vitesses moyennes du 
courant peuvent être contrastées d'une station à une autre (Annexe 4). Par exemple, la station 
SDE2 (bassin versant de St-Denis) présente une grande diversité d'habitats hydrauliques et 
des contraintes plus fortes que les stations SDE1 et SDE3 (Figure 4).  
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Figure 4: Représentations graphiques (Box plots) des forces de cisaillement (FST), des vitesses moyennes du 
courant, et des profondeurs des prélèvements des stations de la Rivière St-Denis. Cf Annexe 4 pour les 
explications de cette représentation graphique. 

 
Dans d'autres bassins versants tels que celui de la Rivière des Pluies, ces paramètres 

sont au contraire plutôt homogènes d'une station à l'autre (Figure 5). 



 13

PLU1 PLU2 PLU3
STATIONS

0

5

10

15
FS

T

PLU1 PLU2 PLU3
STATIONS

0.0

0.5

1.0

1.5

VI
TM

O
Y

PLU1 PLU2 PLU3
STATIONS

0

10

20

30

40

50

60

70

PR
O

FO
N

D
EU

R

 
Figure 5: Représentations graphiques (Box plots) des forces de cisaillement (FST), des vitesses moyennes du 
courant, et des profondeurs des prélèvements des stations de la Rivière des Pluies.  

Ces données de l'habitat particulièrement importantes dans le contexte des rivières 
réunionnaises seront analysées finement dans la suite du travail. Les contraintes hydrauliques 
couplées aux données faunistiques de chaque relevé permettront notamment d'établir les 
préférences hydrauliques de chaque taxon. Ce type d'information, combiné à d'autres 
paramètres physiques ou physico-chimiques, sera essentiel pour comprendre la distribution 
des espèces réunionnaises entre les différents cours d'eau mais aussi au sein d'un cours d'eau.   

5.2 Description des peuplements faunistiques 

5.2.1 Inventaire des taxons identifiés 
Au cours de la campagne d'échantillonnage 2008, 115 871 individus (stades larvaire, 

nymphal et adulte compris) appartenant à 88 taxons ont été récoltés (Tableau 3). Cette 
richesse taxonomique représente le nombre maximal de taxons prélevés dans les 576 
échantillons. Cependant, quatre de ces taxons ne sont pas des macroinvertébrés benthiques 
(Cnidaires, Nématodes, Copépodes et Ostracodes) et pour 12 autres taxons, des doutes 
persistent sur leur milieu de vie aquatique ou terrestre. Par exemple, les individus des 8 taxons 
de Coléoptères notés sp1 à sp8 sont probablement des individus terrestres retrouvés 
accidentellement dans nos prélèvements. Ces Coléoptères ont été envoyés à Gilles Carron 
spécialiste suisse de ce groupe, pour confirmer leur milieu de vie et pour les identifier s'ils 
sont aquatiques.  En attendant ces confirmations, il est donc plus prudent de ne pas tenir 
compte de ces taxons pour le calcul de la richesse taxonomique. 
 
→ La campagne d'échantillonnage de 2008 a donc permis d'inventorier 72 taxons de 
macroinvertébrés aquatiques dans l'ensemble des cours d'eau de l'île.  
 

Les taxons les mieux représentés sont les Diptères Orthocladiinae (densité moyenne de 
1554 indiv/m2), Tanytarsini, (212 indiv/m2) et Simulidae (190 indiv/m2) (Figure 6), les 
Trichoptères Hydropsyche mokaensis (555 indiv/m2), Hydroptila kieneri (275 indiv/m2), H. 
grucheti (153 indiv/m2) et H. starmüehlneri (125 indiv/m2) (Figure 7) ainsi que les 
Gastéropodes Physella acuta (173 indiv/m2) (Figure 8).   

 
 

 
 
 
 

Figure 6: Exemples de Diptères les plus abondants : Orthocladiinae et Simuliidae. 
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Figure 7: Trichoptères les plus abondants : Hydropsyche mokaensis, Hydroptila kieneri, H. grucheti et H. 
starmüehlneri 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 8: Gastéropode le plus abondant: Physella acuta. 
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Tableau 3: Abondances des différents taxons échantillonnés dans les 42 stations au cours de la campagne 
d'échantillonnage de 2008, avec : *taxons dont le milieu de vie reste à confirmer, ** Taxons autres que macroinvertébrés 
(microinvertébrés benthiques ou pélagiques). 

E/C/O/F Taxon Code N 
Cnidaria   Cnidaria** CNID 51 
Nematoda  Nematoda** NEMA 8 
Plathelminthes 
 Turbellaria 
  Tricladida 
   Dugesiidae Dugesia sp. DUSP 831 
Annelida 
 Hirudinea 
  Arhynchobdellida 
   Erpobdellidae Erpobdella sp. ERSP 139 
  Rhynchobdellida 
   Glossiphoniidae Haementaria costata HCOS 38 
 Oligochaeta Oligochaeta OLIG 2465 
 Polycheta  Polycheta POLY 1 
Mollusca 
 Gastropoda 
  Neritopsina 
   Neritidae Clithon longispina CLON 19 
    Neritilia consimilis NCON 202 
    Neritina gagates NGAG 77 
    Septaria borbonica SBOR 223 
    Neritidae juv. NERI 47 
  Pulmonata 
   Ferrissidae Ferrissia modesta FMOD 257 
   Lymnaeidae Lymnaea columella LCOL 502 
    Lymnaea natalensis LNAT 298 
    Lymnaea truncatula LTRU 151 
    Lymnaea spp. juv. LYSP 2581 
    Lymnaea spp. ind. LYSPind 45 
   Physidae Physella acuta PACU 4692 
   Planorbidae Helisoma duryi HDUR 325 
    Planorbidae sp1 PLANsp1 1013 
   Thiaridae Melanoides tuberculata MTUB 86 
    Thiara scabra TSCA 526 
    Thiaridae juv. THIA 49 
    Prosobranchia PROS 24 
    Mollusca MOLL 2151 
Arthropoda 
 Arachnida 
  Acarina Hydracarina ACAR 362 
 Crustacea 
  Amphipoda 
   Talitridae Talitridae TALI 6 
  Copepoda Copepoda** COPE 2 
  Decapoda 
   Atyidae Atyoida serrata ASER 6 
  Ostracoda Ostracoda** OSTR 302 
 Insecta 
  Coleoptera 
   Chrysomelidae Chrysomelidae* CHRYa 1 
   Dytiscidae Dytiscidae DYTI 3 
   Gyrinidae Dineutus sp. DISP 60 
   Hydraenidae Hydraena sp1 HYDRAsp1a 1 
    Hydraena sp2 HYDRAsp2a 1 
   Hydrophilidae Laccobius sp. LASP 1 
     LASPa 2 
    Sphaeridiinae SPHAa 2 
    Hydrophilidae HYDR 73 
    Coleoptera COLEn 1 
    Coleoptera sp1* COLEsp1 1 
    Coleoptera sp2* COLEsp2a 1 
    Coleoptera sp3* COLEsp3 1 
    Coleoptera sp4* COLEsp4a 1 
    Coleoptera sp5* COLEsp5a 1 
    Coleoptera sp6* COLEsp6 1 
    Coleoptera sp7* COLEsp7a 1 
    Coleoptera sp8* COLEsp8a 1  
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Tableau 3 (suite) 
  
  Diptera 
   Anthomyiidae Anthomyiidae sp1 ANTHsp1 88 
    Anthomyiidae sp2 ANTHsp2 5 
   Ceratopogonidae Atrichopogon sp. ATSP 21 
    Dasyhelea sp. DASP 153 
    Forcipomyia sp. FOSP 4 
    Kempia sp. KESP 15 
   Chironomidae Chironomini CHSP 416 
    Orthocladiinae ORTH 43313 
    Tanypodinae TANY 870 
    Tanytarsini TASP 5696 
   Empididae Clinocerinae CLIN 123 
     CLINn 4 
    Empididae EMPI 1 
     EMPIn 13 
    Hemerodromiinae HEME 186 
     HEMEn 7 
   Ephydridae Ephydridae sp1 EPHYsp1 1 
    Ephydridae sp2 EPHYsp2 81 
    Hydrellia spp. HLIA 5 
    Ephydridae EPHYn 1 
   Limoniidae Limoniini LIMO 1 
    Metalimnobia sp. MESP 16 
     MESPn 1 
    Limoniidae LIMON 1 
   Psychodidae Psychodidae PSYC 7 
     PSYCn 6 
   Rhagionidae Rhagionidae RHAG 4 
   Simuliidae Simuliidae SIMU 4330 
     SIMUn 558 
   Tipulidae Tipulidae TIPU 3 
    Brachycera sp1* BRACsp1 1 
    Brachycera sp2* BRACsp2 3 
    Diptera DIPTn 5748 
  Ephemeroptera 
   Baetidae Nigrobaetis colonus NCOL 509 
  Heteroptera 
   Mesoveliidae Mesovelia sp. MESO 1 
   Veliidae Veliidae sp1 VELIsp1 45 
    Veliidae sp2 VELIsp2 120 
  Lepidoptera 
   Crambidae Parapoynx sp. PASP 133 
    Parapoynx sp. PASPn 47 
    Theila sp. * THSP 1 
    Lepidoptera LEPIn 5 
  Odonata 
   Coenagrionidae Coenagrionidae COEN 89 
   Libellulidae Zygonix torrida ZTOR 3 
    Libellulidae LIBE 59 
    Anisoptera ANIS 1 
    Odonata ODON 4 
  Trichoptera 
   Hydropsychidae Hydropsyche mokaensis HMOK 16086 
     HMOKn 1236 
   Hydroptilidae Hydroptila grucheti HGRU 2301 
     HGRUn 1680 
    Hydroptila kieneri HKIE 6226 
     HKIEn 4178 
    Hydroptila starmüehlneri HSTA 2262 
     HSTAn 1153 
    Hydroptila sp4 HYSPsp4 33 
     HYSPsp4n 49 
    Hydroptila spp. HYSPn 15 
    Hydroptila spp. juv. HYSP 157 
    Oxyethira flagellata OFLA 65 
     OFLAn 68 
   Leptoceridae Oecetis sp. OESP 23 
     OESPn 2 
    Leptoceridae LEPT 2 
     LEPTn 2 
   Philopotamidae Chimarra bettinae CBET 2 
    Total 115871 
    Densités (indiv/m2) 4052 
    Richesse taxonomique 72  
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5.3 Répartition géographique  
La distribution géographie des différents taxons rencontrés au cours de la campagne 2008 

montre deux groupes de taxons : 
 Des taxons présentant une large distribution géographique tels que les Lymnaea 

natalensis, Planorbidae sp1, Physella acuta, Hydroptila grucheti, Hydropsyche 
mokaensis, Dasyhelea sp., Tanytarsini, Orthocladiinae ou les Simulidae. On retrouve 
donc ces taxons dans quasiment toutes les stations échantillonnées au cours de la 
campagne 2008 (Figure 9 pour deux exemples et Annexe 5). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 9: Distribution de Physella acuta et Hydropsyche mokaensis dans les 42 stations échantillonnées au 
cours de la campagne 2008. Le grisé des points est proportionnel à l'abondance de l'espèce dans les stations, les 
points noirs indiquant une abondance maximale. Les petits points blancs indiquent des stations dans lesquelles 
l'espèce est absente. 

 Des taxons présentant une distribution localisée : 
*la distribution des Gastéropodes tels que Clithon longispina, Neritilia consimilis, 

Neritina gagates, Septaria borbonica, Melanoides tuberculata ou Thiara scabra est par 
exemple restreinte à l'aval des cours d'eau, près des embouchures. De plus, ces espèces ne se 
rencontrent que dans le tiers nord de l'île ex ceptée Septaria borbonica présente dans la rivière 
des Remparts (Figure 10 et Annexe 5). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Figure 10: Distribution de Melanoides tuberculata et Septaria borbonica dans les 42 stations échantillonnées au 
cours de la campagne 2008.  
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*L'Éphéméroptère Nigrobaetis colonus ne se retrouve que dans la moitié Sud de l'île, 
le Lépidoptère Parapoynx sp n'a été trouvé que dans la moitié Est de l'île alors qu'au contraire, 
le Coléoptère Dineutus sp. ne se rencontre que dans la moitié Ouest (Figure 11). Des taxons 
tels que Dugesia sp. et Erpobdella sp. sont beaucoup plus abondants au Nord de l'île qu'au 
Sud. Certaines espèces comme le Gastéropode Lymnaea truncatula se retrouvent 
essentiellement dans les cirques (Figure 11). Enfin, certains taxons comme le Trichoptère 
Hydroptila starmüehlneri ne se rencontrent jamais dans les parties aval des cours d'eau 
(Figure 11 et Annexe 5). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 11: Distribution de Lymnaea truncatula, Hydroptila starmüehlneri, Parapoynx sp. et Dineutus sp dans 
les 42 stations échantillonnées au cours de la campagne 2008.  
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5.4 Identification taxonomique 

5.4.1 Niveau taxonomique 
Parmi les 72 taxons présents dans les cours d'eau de l'île en 2008, 22 (31%) ont été 

identifiés au niveau de l'espèce, 16 (22%) au genre et 34 (47%) à un niveau supérieur au 
genre (sous-Famille, Tribu, Famille, Ordre, Classe et même Embranchement pour certains 
Mollusques) (Tableau 5).  

 
Les Diptères et les Coléoptères sont les groupes pour lesquels l'identification reste 

la plus problématique. Pour ces deux groupes aucun taxon n'a été déterminé à l'espèce et 
seulement 23% des taxons sont déterminés au genre. Le nombre de taxons Coléoptères étant 
plus faible que le nombre de taxons Diptères, la précision de la détermination de cet Ordre 
devrait progresser au cours de la deuxième année avec l'aide d'un spécialiste. 

On peut noter aussi que mis à part les larves de derniers stades de l'espèce Zygonix 
torrida, l'identification des larves d'Odonates est très difficile même pour un spécialiste du 
groupe (com. pers. Daniel Grand). 

 
Les groupes qui posent le moins de problème d'identification sont les  Mollusques 

(60% des taxons déterminés à l'espèce), les Trichoptères (75% des taxons à l'espèce) et les 
caractères morphologiques de la seule espèce d'Éphéméroptère s'observent facilement. 

Parmi les Mollusques, trois espèces citées pour la première fois à la Réunion ont 
été observées: Lymnaea columella, L. natalensis, et L. truncatula. Ces espèces assez 
abondantes dans les échantillons (Tableau 3) sont vraisemblablement présentes sur l'île depuis 
assez longtemps mais étaient toutes regroupées dans les précédentes études à tort sous le nom 
de Lymnaea mauritiana (cf Annexe 7). 

 
Dans 29 stations (70%), la moitié des taxons sont au moins déterminés au genre 

mais seuls 30% des taxons sont déterminés à l'espèce (Tableau 5). On retient donc que 
dans ces stations, la moitié des taxons sont déterminés seulement à un niveau taxonomique 
allant de la Tribu à l'Embranchement pour certains Mollusques. 
Dans les 13 autres stations, le niveau d'identification est donc moins précis et on note que le 
pourcentage de taxons déterminés à l'espèce peut chuter jusqu'à 15% par exemple pour la 
station GAL2 (Rivière des Galets). Dans cette station, on retrouve en majorité des taxons 
Diptères difficiles à déterminer (Tableau 5). 

 

5.4.2 Fiches taxonomiques 
Des fiches taxonomiques avec textes et dessins expliquant la démarche adoptée pour 

nommer les taxons ont été élaborées pour les taxons décrits pour la première fois à la Réunion 
ou pour les taxons posant des problèmes (Annexe 6 et Planches 1, 2, 6 et 7).  

Les individus appartenant à la Famille des Planorbidae (Mollusques Gastéropodes) sont 
particulièrement difficiles à déterminer malgré l'ouvrage récent de Griffiths & Florens (2006).  
Des dessins scientifiques des individus de différentes tailles ont du être réalisés par exemple 
pour les taxons Helisoma duryi et Planorbidae sp1 (Annexe 7 et Planches 3, 4 et 5). 
Ces fiches serviront de base pour le travail qui sera fourni au cours de la deuxième année pour 
améliorer le niveau de détermination des taxons échantillonnés en 2008 et en 2009.  

Les fiches taxonomiques seront donc complétées dans la suite du travail et seront 
utilisées pour décrire les taxons dans le futur Atlas des macroinvertébrés de l'île de la 
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Réunion.  Sur la base du travail mené sur les espèces du genre Lymnaea, une première version 
de fiche Altas est proposée pour l'espèce Lymnea natalensis (Annexe 8). 

 

5.4.3 Objectifs taxonomiques à atteindre 
 
Pour chaque groupe, l'effort fourni dans l'identification taxonomique sera poursuivi 

dans la suite du travail.  Cependant, on peut déjà se prononcer sur le niveau taxonomique 
accessible pour les différents groupes. 

Compte tenu du nombre important de taxons potentiels de Diptères et d'Oligochètes et 
le manque de spécialistes de ces groupes, il est probableme que nous serons contraints à un 
niveau taxonomique moins précis (Genre ou Famille pour les Diptères, Classe pour les 
Oligochètes) que pour les autres groupes. 

La détermination des larves d'Odonates à l'espèce semble aussi difficile. Les 
caractéristiques de l'espèce sont au mieux observables sur les larves de derniers stades ou sur 
les exuvies. Cependant, la collaboration engagée avec Daniel Grand sera poursuivie pour 
améliorer le niveau de détermination actuel (Famille). 

La détermination des Hydracariens est aussi problématique mais une recherche 
bibliographique et une collaboration avec un spécialiste permettra d'envisager le niveau 
taxonomique possible pour ce groupe.  

 
La détermination à l'espèce est envisageable pour tous les autres groupes 

(Turbellariés, Hirudinées, Mollusques, Crustacés, tous les Ordres d'Insectes autres que 
les Diptères et les Odonates). 

 
Pour ces groupes, une collaboration étroite avec des spécialistes sera nécessaire ainsi 

qu'une recherche bibliographique approfondie. 
 
 
 
En conclusion, les efforts pour améliorer le niveau de détermination seront poursuivis 

pour tous les groupes.  
Le niveau spécifique est envisageable pour les Turbellariés, les Hirudinées, les 

Mollusques, les Crustacés, les Insectes Coléoptères, Éphéméroptères, Hétéroptères, 
Lépidoptères et Trichoptères. 

On note que quel que soit le groupe, les problèmes d'identification persisteront pour les 
plus petits individus. 
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5.5 Analyse de la richesse taxonomique 

5.5.1 Calibration de l'échantillonnage  
Dans les 6 stations choisies pour calibrer l'échantillonnage, le nombre de taxons 

échantillonnés varie entre 14 (Pluies) et 29 (Grand Bassin) (Tableau 4). Les tableaux de 
données utilisés pour les estimations de richesses taxonomiques sont présentés en Annexe 9. 
Pour 5 des 6 stations, les courbes de raréfaction montrent une augmentation rapide du nombre 
de taxons estimé en fonction de l'effort d'échantillonnage (Figure 12). Dans ces cas, on estime 
qu'environ 80% des taxons présents (collectés dans chacune de ces stations en 2008) sont 
échantillonnés avec un effort d'échantillonnage de 8 prélèvements. Ce pourcentage augmente 
jusqu'à 90% lorsque l'effort d'échantillonnage est de 12 prélèvements (Tableau 4). 
 
 
Tableau 4: Richesse taxonomique totale et pourcentages de taxons estimés pour un effort d'échantillonnage de 8 
ou 12 relevés dans les 6 stations choisies pour calibrer l'échantillonnage. 

Stations N Taxons Tot 8 12
PLU2 14 82 89
LIA 25 82 88
MAT4 15 61 73
LAN3 22 81 90
PLA1 29 78 86
PLA3 16 82 89

Effort d'échantillonnage

 
 

 
 
La station MAT4 (aval Rivière du Mât) diffère des autres; la courbe de raréfaction ne montre 
pas de plateau et le nombre total de taxons est faible (15 taxons). 
 
 

Ces résultats confortent l'hypothèse que 12 prélèvements répartis au hasard 
permettent d'échantillonner une proportion très importante du pool taxonomique dans 
une station donnée. Néanmoins, l'échantillonnage réalisé à la station MAT4 en 2006 avait 
permis le recensement de 22 taxons (Mérigoux et al., 2008).  

→Ce constat nous conduit à planifier une seconde campagne de calibration en 2009 
afin d'augmenter la probabilité de capturer l'ensemble des taxons potentiellement 
présents dans une station donnée. 
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Figure 12: Courbes de raréfaction estimant le nombre de taxons échantillonnés en fonction de l'effort 
d'échantillonnage dans les 6 stations choisies pour calibrer l'échantillonnage 
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5.5.2 Variabilité de la richesse taxonomique 

5.5.2.1 Échelle du bassin versant et de la rivière 
Les différences de richesses taxonomiques sont en partie expliquées par les différences 

de taille des bassins versants et des rivières et donc de l'effort d'échantillonnage mis en œuvre 
au cours de la campagne 2008.  

On observe donc en règle générale un nombre plus important de taxons dans les 
bassins versants et les rivières de grandes tailles que dans les bassins versants et les rivières de 
petite taille. Ainsi, les bassins versants Mât et St-Etienne, avec 7 stations échantillonnées, 
présentent les richesses taxonomiques les plus fortes avec 47 et 43 taxons respectivement 
(Tableau 5). De même, on observe un nombre maximal de 39 taxons dans les rivières des 
Galets et du Mât. 

 
Cependant, la richesse taxonomique particulièrement importante dans les petits bassins 

versants des rivières Ste-Suzanne ou St-Jean avec 38 et 39 taxons recensés ou dans les petits 
cours d'eau tels que Bras de Benjoin, Bras des Lianes et Bras Ste-Suzanne prouve que d'autres 
paramètres tels que la diversité et/ou la qualité de l'habitat expliquent la présence ou l'absence 
des taxons dans les différents cours d'eau. 

 
De même, le faible nombre de taxons recensés dans les bassins versants de grande 

taille des rivières de l'Est (12 taxons) et de Remparts (16 taxons) peut être expliqué par l'effort 
d’échantillonnage limité (une seule station) mais aussi par les perturbations hydro-
morphologiques (Est) ou de la qualité de l'eau (Remparts) dans ces bassins versants, (Tableau 
5).   
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Tableau 5: Richesse taxonomique (R) pour chaque bassin versant, chaque rivière et chacune des 42 stations 
échantillonnées en 2008. Pour chacune des stations sont indiqués les pourcentages de taxons déterminés à 
l'espèce (%sp), au genre (%gen) et à un niveau systématique supérieur au genre (%>gen). 

 
Bassins versants R Rivières R Sations R % sp % gen %>gen

Rivière St-Denis 33 Rivière St-Denis 33 SDE1 23 35 30 35
SDE2 19 32 16 53
SDE3 13 54 8 38

Rivière des Pluies 27 Rivière des Pluies 27 PLU1 18 28 28 44
PLU2 15 40 27 33
PLU3 16 44 13 44

Rivière Sainte-Suzanne 38 Rivière Sainte-Suzanne 38 SSU1 27 30 22 48
SSU2 28 36 18 46

Grande Riviere St Jean 39 Grande Riviere St Jean 39 SJE1 26 27 19 54
SJE2 29 28 17 55

Rivière du Mat 47 Rivière du Mat 39 MAT1 22 23 18 59
MAT2 21 33 24 43
MAT3 24 38 21 42
MAT4 16 38 25 38

Fleurs Jaunes 29 FJA1 25 32 16 52
FJA2 18 44 11 44

Bras des Lianes 27 LIA 27 33 26 41
Rivière des Roches 40 Rivière des Roches 38 ROC1 24 32 20 48

ROC2 20 40 10 50
ROC3 23 48 4 48

Bras Panon 29 PAN2 29 28 14 59
Rivière des Marsouins 36 Rivière des Marsouins 36 MAR2 24 25 21 54

MAR3 21 38 19 43
MAR4 18 39 17 44

Rivière de l'Est 12 Rivière de l'Est 12 EST 12 33 8 58
Rivière Langevin 35 Rivière Langevin 36 LAN1 22 32 18 50

LAN2 23 30 26 43
LAN3 23 39 22 39
LAN4 15 47 20 33

Rivière des Remparts 16 Rivière des Remparts 16 REM 16 56 13 31
Rivière St-Etienne 43 Bras de Benjoin 27 BEN 27 30 15 56

Grand bras de Cilaos 22 CIL1 19 26 26 47
CIL2 16 38 19 44

Bras de Ste Suzanne 30 PLA1 30 30 23 47
Bras de la Plaine 17 PLA2 13 38 15 46

PLA3 17 35 18 47
Rivière St-Etienne 15 SET 15 27 20 53

Ravine St-Gilles 21 Ravine St-Gilles 21 SGI 21 38 14 48
Rivière des Galets 39 Rivière des Galets 39 GAL1 21 29 10 62

GAL2 20 15 25 60
GAL3 25 28 24 48
GAL4 21 24 19 57  
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5.5.2.2 Échelle de la station 
Les valeurs de richesses taxonomiques des stations le long du gradient amont-aval 

diffèrent fortement d'un bassin versant à l'autre (Annexe 10). 
On observe un net gradient amont-aval uniquement pour les bassins versants St Denis 

et Marsouins avec une diminution du nombre de taxons de l'amont vers l'aval. Ce gradient est 
essentiellement expliqué par la richesse des taxons Insectes. Parallèlement, le nombre de 
taxons Mollusques augmente de l'amont vers l'aval (Figure 13). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 13: Richesses taxonomiques sur le gradient amont aval des bassins versants des rivières St-Denis et des 
Marsouins. Avec en bleu : richesse taxonomique totale, en rose : richesse en taxons Insectes et en vert : richesse 
en taxons Mollusques. 

 
 
Les bassins versants des rivières des Pluies ou de Langevin ne présentent pas de 

gradient amont-aval de leur richesse taxonomique totale (calculée à partir de l'ensemble des 
taxons).  Cependant, la richesse en taxons Insectes diminue de l'amont vers l'aval alors que le 
nombre de taxons Mollusques augmente (Figure 14). 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 14: Richesse taxonomique sur le gradient amont aval des bassins versants des rivières des Pluies et 
Langevin. Avec en bleu : richesse taxonomique totale, en rose : richesse en taxons Insectes et en vert : richesse 
en taxons Mollusques. 
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Annexe 10: (suite) 
 
 
 
 
 
 
 

 

BV Roches

0
5

10
15
20
25
30

0 1 2 3 4 5
S t a t i o n sBV Marsouins 

0
5

10
15
20
25
30

0 1 2 3 4
S t a t i o n sBV Langevin

0
5

10
15
20
25
30

0 1 2 3 4 5
S t a t i o n sBV  St Etienne

0
5

10
15
20
25
30

0 2 4 6 8
S t a t i o n sBV  Galets

0
5

10
15
20
25
30

0 1 2 3 4 5
S t a t i o n s

Stations

Amont Aval

R
ic

he
ss

e 
ta

xo
no

m
iq

ue
BV Roches

0
5

10

15

20
25
30

0100200
A l t i t u d e s

BV Marsouins 

0
5

10
15

20

25
30

02004006008001000
A l t i t u d e s

BV Langevin

0
5

10

15

20
25
30

0200400600800
A l t i t u d e s

BV  St Etienne

0
5

10

15

20
25
30

03006009001200
A l t i t u d e sBV  Galets

0
5

10
15

20
25
30

050010001500
A l t i t u d e s

Altitudes

BV Roches

0
5

10
15
20
25
30

0 1 2 3 4 5
S t a t i o n sBV Marsouins 

0
5

10
15
20
25
30

0 1 2 3 4
S t a t i o n sBV Langevin

0
5

10
15
20
25
30

0 1 2 3 4 5
S t a t i o n sBV  St Etienne

0
5

10
15
20
25
30

0 2 4 6 8
S t a t i o n sBV  Galets

0
5

10
15
20
25
30

0 1 2 3 4 5
S t a t i o n s

Stations

Amont Aval

R
ic

he
ss

e 
ta

xo
no

m
iq

ue
BV Roches

0
5

10

15

20
25
30

0100200
A l t i t u d e s

BV Marsouins 

0
5

10
15

20

25
30

02004006008001000
A l t i t u d e s

BV Langevin

0
5

10

15

20
25
30

0200400600800
A l t i t u d e s

BV  St Etienne

0
5

10

15

20
25
30

03006009001200
A l t i t u d e sBV  Galets

0
5

10
15

20
25
30

050010001500
A l t i t u d e s

Altitudes


